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La loide téorgànisation' 
. du. gouvernement èhinois 

Nous recevons de 'Chine les détS:us suivants sur la 
loi de réorgant'sation du gouvernement,. 

La Idi eSt diviSée eJl 7 articles.,' . 

I Le pl'enlier article traite dé l'organisation liu 
Conseil du gouvernement national. Ce conseil est 

l..wy~~ti !,le. la P.ID:$S:!!-Jl~ Il)lI>r.êm~ d.~ l~ Mpublïqtl.§ 

de Chine. n~~;:t.;:Ole et di;ige'l'armée, la marine 1 
et l'aviatiol:) du gouvernement national. Le 1 
c(}nsei! du gouvernement est aussj le séul organe 
compétent pouvant d~cl.ar~r la gl1~rre, conclure la 
paix et flntrer en négocIatIOns afln...de conclure des 
traités avec les yuissànces étrangères. Le conseil ! 
est composé de 1 à 15 membres, ,dont le président 
est com:nandant en chef de l'arm'ee, de la marine 
et de l'aviatioll de la Républfque,jde Chine. Il re­
pré'3.3nte aussi la nation pour toutes le§! relations 
qu'eIle ;)èut avoir avec l'étrang.erj et signe tous 
lesdocument.sofficieis chinois av~cles puissances 
etrangères~ : ". . 

. Le 2" àrticle traite de l'organisation du 
Conseil administrÇltif, qui constitue le plus haut 
organe exécutif du gouvernement ~atioilal. Ce con­
seil sera dirigé par un directeur responsable de 
l'administration des affaires intéressant le conseil. 
Ce direc~eur s-era a-ssisté d'un sous-directeur. Le 
conseH admilIüstratif 'contrôlera huit ministères: 
~'i'Iltérieu:i', les affaires étrangères, l'adfQinisLra­
t:on militaire, les finances;l'agriyult~rè et l~s'mi- 1 

riès"l'j·ridusirie, le cOmmerce et le travail, l'~risei­
gilement . et les communications, 'et quatre com­
mis~\Ons : la re·constr'uction nationale, les affaires 
mon"gole3'!et thibétairies, les affairés des Ohinois 

!d.',o.utre-mer. et le travail. . " , ' 
.·.,Les ,m:pisLre8'3t les présidents des.oommi;;sions 
ser9l:tpl'oposéS par le ditrecLeur du conseil admi­
nistratif et nommés par le CODS!(il du gouverne­
ment. 

L'organisation et les fonctions du Conseil légis­
latif sont tracées et définies dans le 3' article, qui 
stipule que le Conseil législatif aura le pouvoir 
de prononcer des sentences et d'approuver ~le bud­
get national, les traités conclus avec les pays 
étrangers, les lois du pays et toutes les autres af­
faires de législation générale, ainsi que les af­
faires intérieures importantes. Le Consèil législa- . 
tif· sera dirigé par un directeur, assisté d'un sous­
directeur. Si le directeur ne peut assumer l-es 
fonctions, le sous-dfrecLeur agira en son nom. 

Le Con se j,) législa:tifs-era composé de 49 à 99 
membres. 

Selon Je 4' artic1-e, le Conseil judiciaire est l'or­
. gane judiciaire suprême du gouvernement natio­
nal, et contrôle l'administration de la justice dans 
tout le pays. 

Les 5" et 6' artilcles traitent respec.tivement du 
Conseil d'examen et du Conseil de surveillance. 
Tous les fonctionnaires du gouvernement doivent 
être choisis au moyen d'examens prescrits par le 
Conseil d'examen, avant d'être nommés à l-euts 
postes. , 

Le Conseil de surveillance n'exercera pas s-eule­
ment une surveillance générale sur toutes les par­
ties du gouvernement, mais sera encore" investi 
du pouvoi'r de mise en accusation, pouvoir qui 
équivaut à ce qu'on appelai"- la censure souS le 
régime mandchou. Le Conseil de surveillance Sera 
composé de 19 à 29 membres. Les membres du 
Conseil de' surveillance ne doivent pas occuper 
d'autres postes dans les organes centraux ou pro-
.,:viuc.ia~~I,!J,e.melJ;t. .• "''''''''Y'''UI.'='''''''.'''''''''.- 1 
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